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Après plus de 7 ans d’existence, le Syndicat Mixte d’Etude et de Traitement des 
Déchets Ménagers Sud Rhône Environnement évolue. En effet, suite aux élections 
municipales, les collectivités membres de Sud Rhône Environnement ont dési-
gné leurs délégués au sein de notre structure. Ainsi, une nouvelle équipe d’élus, 
composée de 24 hommes et femmes, s’engage pour optimiser le traitement de 
vos déchets.

Les objectifs de Sud Rhône Environnement restent inchangés, nous nous devons 
de maintenir le cap sur la valorisation de l’ensemble de vos déchets (collecte 
sélective, déchèteries, compostage du RESTE).

Nous comptons sur vous au quotidien, vous êtes le premier maillon de la chaîne 
du tri, sans votre mobilisation aucun résultat n’est envisageable.

Afin de faciliter votre geste, notre dossier vous renseignera sur le tri et le recy-
clage des films plastique. Vous trouverez également de nombreux conseils utiles 
au quotidien.

Nous comptons sur vous et sachez que vous pourrez compter sur une équipe 
dynamique et motivée pour améliorer, ensemble, le service de traitement de 
vos déchets.

	 Hélène Deydier
	 Présidente du Syndicat Mixte
	 Sud Rhône Environnement

Fête de  
la Nature  
à Comps
Nous remercions 
l’association 	
beaucairoise Gard 
Nature de nous 	
avoir conviés à 	
La Fête de la Nature 
à Comps les 24 et 25 
Mai derniers.

Plus d'infos 04 66 59 06 51 
srenv.selectif@wanadoo.fr
10 rue Adolphe Méric BP 134 	

30302 Beaucaire Cedex

Nous vous invitons à 
consulter notre site internet 
pour connaître les dernières 

informations sur le tri.
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www. sudrhoneenvironnement.org

En vacances, je trie aussi !



Des avantages 
concrets :
Le recyclage des films plastique 	
permet  :

• �Economiser le pétrole, matière pre-
mière du plastique.

• �Limiter leur enfouissement en 
décharge contrôlée.

• �Préserver nos paysa-
ges en éradiquant les 
films volants.

• �Produire des sacs jau-
nes grâce vos sachets 
usagés.

Rappel
La plupart des sacs réutilisables pro-
posés dans les commerces ne sont pas 
recyclables. 

Cependant leur résistance permet de 
les réutiliser de nombreuses fois. Ils 
sont également lavables. Certaines 
enseignes échangent vos cabas hors 
d’usage contre un neuf. Si ce n’est pas 
le cas, déposez-les en déchèterie. 

Qu’est ce qu’un film 
plastique ?
Le terme de film plastique regroupe la 
plupart des emballages et suremballa-
ges en plastique souple. 

En voici une liste non exhaustive :

Les sacs, sachets et autres films en 
plastique recyclables :
- sortie de caisse

- �fruits et légumes (mis à votre dispo-
sition dans les commerces)

- �pain de mie, brioche, viennoiserie...

- �produits surgelés, de congélation 
(même avec un zip de fermeture)

�- �regroupant des produits d’hygiènes 
(papier hygiénique, coton, mouchoir 
en papier...) 

- �aliments pour animaux

- �jardinage (terreau, paillage...) et bri-
colage (vis, sable...) 

- �emballant les commandes de 
certaines enseignes de vente par 
correspondance.

- �autour des packs d’eau, de lait, de 
cannettes de boisson...

- �autour des revues, des catalogues, 
des courriers ...

- �housses de protection de meuble ou 
d’électroménager...

- �« papier bulle » servant à protéger 
les objets fragiles.

Que deviennent vos 
films plastique ?
Comme tous les emballages collectés 
dans vos sacs jaunes, ils ont droit à une 
seconde vie : ils sont recyclés. 

Voyons ensemble les différentes éta-
pes de ce recyclage :

1- �Vos sacs et films plastique, collectés 
dans les sacs jaunes, sont triés au 
centre de valorisation des déchets 
de Beaucaire. Ils sont regroupés en 
balles de 285 à 300 kg puis ache-
minés vers des usines de recyclage.

2- �Ils sont broyés puis lavés de leurs 
impuretés. 

3- �Le broyat obtenu est chauffé et 
extrudé, cette étape permet l’ob-
tention de granulés.

4- �Ceux-ci rentrent alors dans le pro-
cessus de fabrication de nouveaux 
objets. 

5- �Vos films plastique deviennent 
des sacs poubelle ( jaune, noir...), 
des films agricoles, des sacs 
réutilisables.

D O S S I E R

Les films (plastique) de vos vacances

Astuces
V i d e z  b i e n 
tous les films 
et sachets 
plastique de 
leur contenu avant 
de les déposer dans 
vos sacs jaunes. 
Tous les emballages allant 
dans le sac jaune doivent être 
vidés.

Attention  
aux intrus 

Certains films, très faciles à iden-
tifier, ne sont pas recyclables et 
doivent être jetés dans le RESTE. 

Il s’agit :

- �des sachets présentant au moins 
une face en aluminium (paquet 
de café, sachet de chips, sachet 
de purée en flocons…)

- �des films étirables de produits 
alimentaires

- �des filets (pomme de terre, 
orange, ail, mandarine....)

- �des poches de soins médicaux.

Notons que les bâches en plasti-
que (piscine, bricolage) ainsi que 
les bouées et autres matelas gon-
flables usagés doivent être dépo-

sés en déchèterie.

JEUX DE MOTS  
ET FAUX AMIS

Rappelons que les supports 
vidéos (cassettes VHS et DVD) 
ainsi que leur boîtier plastique ne 
rentrent pas dans la catégorie des 
films plastique recyclables. 

Déposez-les en déchèterie.

COLLECTE 
ET TRI

BROYAGE

LAVAGE

SÉCHAGE

FABRICATION DE 
NOUVEAUX OBJETS

NOUVEAUX 
SACS PLASTIQUE

Les sacs plastique jetables désertent les caisses de supermarchés mais errent encore dans nos paysages. Utilisés quelques minutes, ils mettent 
plus de 500 ans à se dégrader dans la nature, alors qu’un simple geste permet leur recyclage. Pensez donc à les déposer dans vos sacs jaunes.
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FABRICATION DE 

GRANULÉS
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Faites un carton  
avec vos cartons

Rappelons que si les petits cartons et les cartonnettes 
vont dans le sac jaune, il est préférable de porter les 
gros cartons (carton de télévision, de déménagement…) 
en déchèterie. 

Quelle que soit la taille des cartons, il est important de 
respecter les consignes suivantes :

- �Videz-les complètement (ôtez les barquettes plasti-
que, le polystyrène, les films plastique, ou tout autre 
contenu...)

- �Aplatissez-les pour gagner de la place. 

- �Evitez de les imbriquer les uns dans les autres, cela rend 
leur tri plus difficile.

- Laissez-les entiers car découpés en petits morceaux 
ils sont insaisissables sur la chaîne de tri et ne sont pas 
recyclés.

Batribox
Vous êtes de plus en plus 
nombreux à posséder 
une mini Batribox, cette 
petit boîte vous permet 
de stocker vos piles et 
accumulateurs usagés à 
la maison.  

Une fois remplie, videz-la 
au supermarché ,  en 
déchèterie, en mairie ou 
encore dans un tabac 
presse. 

Gardez-la,  
elle est réutilisable.
Pour connaître les différents points de col-
lecte des piles, reportez-vous au dépliant que 
nous vous avons remis ou consultez notre 
site : www.sudrhoneenvironnement.org	  	
(rubrique : nos déchets/déchèterie/déchets 
polluants).

Agissons ensemble  
pour la planète
A la maison, le tri des déchets fait partie de votre 
quotidien. Grâce à cette habitude, vous préservez 
l’environnement. Mais qu’en est-il lorsque vous 
quittez votre demeure ?

Au bureau, triez-vous le papier ? En moyenne, un 
employé utilise 75 kg de papier/an.

Dans vos loisirs, séparez-vous les emballages recycla-
bles des autres déchets ?

Les questions ne manquent pas. 

Etes-vous prêt à  agir pour votre bien être quotidien 
et celui des générations futures ? 

Nous  pouvons tous et en tout lieu relever le défi 
pour la Terre.

www.defipourlaterre.org

Les bons conseils de Christophe

www. sudrhoneenvironnement.org

Rappel
Ne jetez pas vos journaux et revues 
dans les sacs jaunes. 
Déposez-les dans les colonnes bleues 
prévues pour le papier.

Plus d'infos 04 66 59 06 51 srenv.selectif@wanadoo.fr - 10 rue Adolphe Méric BP 134 - 30302 Beaucaire Cedex


